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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02

Qu’est-ce que l’AMF ?

Imprimer

L’Autorité des marchés �nanciers (AMF) est une autorité publique indépendante qui a pour
mission de veiller à la protec�on de l’épargne inves�e en produits �nanciers, à l’informa�on
des inves�sseurs et au bon fonc�onnement des marchés.

A ce �tre, l’AMF :

informe les épargnants via son site internet et un accueil téléphonique,

propose un disposi�f de média�on pour résoudre à l’amiable des di�érends qui
opposent les épargnants à leur intermédiaire �nancier ou à une société cotée,

veille au bon déroulement des opéra�ons �nancières et à la transparence de
l’informa�on,

réglemente les produits d’épargne collec�ve, les professionnels de la �nance et les
marchés �nanciers,

surveille les marchés et dispose d’un pouvoir d’enquête et de contrôle pouvant donner
lieu à une procédure de sanc�on en cas de manquement.
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